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Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sür un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déiéguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès /e renvoi au CE : trois mois.

Titre de l'interpellation

Transfert du rail à la route avec l'abandon du trafic marchandises sur les lignes Travys. Quelles
conséquences économiques et surtout écologiques pour le Nord-Vaudois ?

Texte déposé
L'actuelle politique fédérale et cantonale en matière de transport, tente de favoriser un maximum le
transport de marchandises par le rail, avec comme but de promouvoir le transfert de la route vérs le
rail.

Cette politique est cohérente, elle a pour but de réduire nos émissions de CO2.

Or, sur les lignes de train Yverdon-Sainte-Croix et Vallorbe-Le Brassus, le transfert se féra en sens
inverse, soit du rail à la route.
En effet, la société Travys SA a pris la décision d'abandonner le trafic marchandises sur ces lignes
au mois de juin prochain. Ceci aura des conséquences économiques et erwirÔnnementales pour la
région du Nord-Vaudois.

Deux sortes de marchandises sont principalement transportées sur ces lignes ferroviaires.

La première concerne le transport des bennes Tridel, soit les déchets urbains des communes du
Balcon du Jura et de la Vallée. En effet actuellement ces déchets sont acheminés jusqu'à l'usine
Tridel à Lausanne par Travys SA, puis par les CFF.

La deuxième concerne le transport du bois. Du bois d'oeuvre, du bois pour le papier ainsi que du
bois destiné à la fabrication de panneaux sont chargés dans les différentes gares des lignes Travys
pour être acheminés dans les usines de transformation situées principalement en Suisse
alémanique.

Le transfert du bois, du rail à la route, induira des conséquences économiques pour les propriétaires
de forêt publiques et privées. Ceux-ci, déjà durement touchés par la chute des prix du bois, vont
payer un lourd tribu de cette décision. En effet, le surcoût du transport par la route, estimé entre 6 et
8.-/m3, viendra s'ajouter au lourd déficit déjà enregistré sur certains assortiments de bois, avec pour
conséquence l'abandon d'exploitation de ces bois qui resteront probablement en forèt.
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De plus, le parlement-fédé;al vient d'apporter son soutien au Conseil fédéral af-in de ratifier l'accord
de Paris. Le transport de ces milliers de tonnes de bois et de déchets par la route, induira forcément
de la pollution.
Cette mesure va donc à l'encontre de la politique environnementale actuelle, qui a pour but de
réduire nos émissions de CO2.

De plus ceci induira également une surcharge de trafic sur des routes déjà saturées par un trafic en
augmentation.

Aussi lai l'honneur de poser les questions suivantes au Conseil d'Etat :

1 . Le Conseil d'Etat est-il au courant de cette décision de retrait du fret sur la ligne Yverdon-
Sainte-Croix et la ligne de la Vallée de Joux ?

2. Comment se positionne-t-il sur le volet écologique de cette décision ?
3. A combien est évalué le manque à gagner pour ce mode de transport ?
4. Dans quelle mesure le Conseil d'Etat peut-il soutenir la société Travys afin de maintenir ce

service public ?
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